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« CET ARRÊT A ÉTÉ CORRIGÉ PAR L’ARRÉT N° 318575 du 16/12/2024 » 

 

 n° 318 429 du 12 décembre 2024 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ANDRIEN 

Mont Saint-Martin 22 

4000 LIÈGE 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 8 octobre 2024, par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, tendant à 

la suspension et l’annulation de la décision de refus de visa étudiant, prise le 13 septembre 2024. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 

décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 30 octobre 2024 convoquant les parties à l’audience du 25 novembre 2024. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. PAQUOT loco Me D. ANDRIEN, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Monsieur C. ORBAN, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le 25 juillet 2023, la partie requérante a introduit une demande de visa fondée sur les articles 58 et 

suivants de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement 

des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), en vue de présenter le concours d’entrée en 

sciences médicales et dentaires. 

 

Le 16 octobre 2023, la partie défenderesse a pris une décision de refus de visa. 
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1.2. Le 18 juillet 2024, la partie requérante a introduit une demande de visa fondée sur les articles 58 et 

suivants de la loi du 15 décembre 1980, en vue de présenter le concours d’entrée en sciences médicales 

et dentaires. 

 

Le 13 septembre 2024, la partie défenderesse a pris une décision de refus de visa. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Décision  

Résultat: Casa: rejet  

Type de visa:  

Durée en jours:  

Nombre d'entrées:  

 

Commentaire: Après l'examen de l'ensemble des pièces constituant le dossier de demande de visa pour 

études, il apparaît que l'attestation d'admission produite par l'intéressée à l'appui de sa demande 

d'autorisation de séjour provisoire en qualité d'étudiante ne peut être prise en considération, étant donné 

que les inscriptions auprès de l'établissement qui a délivré ladite attestation sont clôturées. L'intéressée 

ne pourra donc être valablement inscrite aux études choisies. Dès lors, cette demande étant sans objet, 

la décision a été prise sur base de cette seule constatation. 

 

[…] 

 

Motivation  

Références légales: Art. 58 de la loi du 15/12/1980 » 

 

2. Question préalable 

 

2.1. Dans le dispositif de la requête, la partie requérante sollicite du Conseil « A titre principal, [de] dire 

pour droit que le visa est accordé ». 

 

2.2. Le Conseil rappelle qu’il est une juridiction administrative au sens de l’article 161 de la Constitution, 

dont la composition, le fonctionnement et les compétences sont régis par la loi du 15 décembre 1980 et, 

notamment, par les dispositions de l’article 39/2, §1er, de cette loi, dont il ressort qu’étant saisi d’un recours 

en annulation tel que celui formé par la partie requérante, il n’est appelé à exercer son contrôle que sur 

la seule légalité de l’acte administratif attaqué, et ne dispose légalement d'aucune compétence pour 

réformer cet acte en y substituant une décision reflétant sa propre appréciation des éléments du dossier. 

 

A cet égard, la CJUE a statué le 29 juillet 2024, dans son arrêt C-14/23, Perle, XXX contre Etat belge, sur 

les questions préjudicielles posées par le Conseil d’Etat le 23 décembre 2022, la CJUE a dit pour droit 

que : « L’article 34, paragraphe 5, de la directive 2016/801, lu à la lumière de l’article 47 de la charte des 

droits fondamentaux de l’Union européenne, doit être interprété en ce sens que : il ne s’oppose pas à ce 

que le recours contre une décision prise par les autorités compétentes rejetant une demande d’admission 

sur le territoire d’un État membre à des fins d’études consiste exclusivement en un recours en annulation, 

sans que la juridiction saisie de ce recours dispose du pouvoir de substituer, le cas échéant, son 

appréciation à celle des autorités compétentes ou d’adopter une nouvelle décision, pour autant que les 

conditions dans lesquelles ce recours est exercé et, le cas échéant, le jugement adopté à l’issue de celui-

ci est exécuté soient de nature à permettre l’adoption d’une nouvelle décision dans un bref délai, conforme 

à l’appréciation contenue dans le jugement ayant prononcé l’annulation, de telle manière que le 

ressortissant d’un pays tiers suffisamment diligent soit en mesure de bénéficier de la pleine effectivité des 

droits qu’il tire de la directive 2016/801 ». 

 

Ainsi, le Conseil observe qu’un arrêt d’annulation de l’acte attaqué imposera à la partie défenderesse de 

réexaminer la demande de visa en tenant compte à la fois de ses enseignements et de l’actualisation de 

cette demande, qui ne pourra dès lors plus, le cas échéant, être considérée comme étant limitée à l’année 

académique pour laquelle le visa a été sollicité. Il appartiendra à la partie défenderesse, le cas échéant, 

d’adopter une décision dans un bref délai. 

 

Partant, l’argumentation de la partie requérante ne peut être suivie. 
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3. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1. La partie requérante prend un premier moyen de l’erreur manifeste d’appréciation et de la violation 

des articles 61/1/3, 61/1/5 et 62 §2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), ainsi que des 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et du 

devoir de minutie. 

 

3.1.1. « A titre principal », elle soutient que « la décision n’est motivée par aucune disposition légale, en 

méconnaissance des articles 62 §2 de la loi sur les étrangers, 2 et 3 de la loi sur la motivation formelle ». 

 

3.1.2. « Subsidiairement », elle soutient que « le refus ne trouve aucun fondement légal dans l'article 

61/1/3 de la loi (arrêts 290332, 302158, 302721, 302611,303105,303304, 303305, 313271 et 313273...) ». 

 

3.1.3. « Plus subsidiairement », elle soutient que « l'erreur est manifeste : l'étudiant étranger sollicite 

« non un visa pour une période déterminée mais un visa pour la durée de ses études » (Conseil d'Etat, 

arrêt 209323 du 30 novembre 2010 ; Vos arrêts 284147, 284698, 284702, 284704, 285507, 285514 

,285517, 285787, 286267, 288438, 300552, 300712, 300698,300903, 303368...). II convient de ne pas 

confondre la durée de l'autorisation de séjour qui doit être accordée avec une prétendue durée de validité 

de la demande de visa qui la précède (arrêts 293244, 298931, 298933,298938). Sur cette question 

également, les ordonnances 14881 et 15794 rendues par le Conseil d'Etat  ». 

 

3.1.4. « In fine », elle soutient que « l’article 95 du décret paysage permet au requérant de régulariser la 

préinscription au-delà du 30 novembre si, comme en l'espèce, le retard dans la délivrance des documents 

ou attestations manquants n'est pas de la responsabilité de l'étudiant. Erreur est manifeste et 

méconnaissance du devoir de minutie ». 

 

4. Discussion 

 

4.1. A titre liminaire, le Conseil observe que si tel n’est pas le cas de l’acte de notification remis à la partie 

requérante, la décision attaquée se réfère à une norme légale, à savoir : l’article 58 de la loi du 15 

décembre 1980. 

 

4.2. L’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne 

soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à 

celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette 

autorité n’a pas tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné 

desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne 

procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

4.3. L’article 61/1/1, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le ministre ou son délégué prend 

une décision et la notifie au ressortissant d'un pays tiers dans un délai de nonante jours suivant la date 

de l'accusé de réception de la demande, visé à l'article 61/1, § 1er. Si le ressortissant d'un pays tiers ne 

se trouve pas dans l'un des cas visés à l'article 61/1/3, l'autorisation de séjour doit être accordée ».  

 

L’article 61/1/3, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, précise, quant à lui, que « Le ministre ou son délégué 

peut refuser une demande, introduite conformément à l'article 60, dans les cas suivants : 

1° l'établissement d'enseignement supérieur dans lequel le ressortissant d'un pays tiers est inscrit, n'a 

pas respecté ses obligations légales en matière de sécurité sociale, d'impôts, de droits des travailleurs ou 

de conditions de travail ; 

2° l'établissement d'enseignement supérieur dans lequel le ressortissant d'un pays tiers est inscrit est 

sanctionné pour le travail au noir ou le travail illégal ; 
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3° l'établissement d'enseignement supérieur où le ressortissant d'un pays tiers est inscrit a été créé ou 

opère dans le but principal de faciliter l'entrée de ressortissants de pays tiers dans le Royaume ;  

4° lorsque l'établissement d'enseignement supérieur dans lequel le ressortissant de pays tiers est inscrit 

fait ou a fait l'objet d'une liquidation ou d'une faillite ou si aucune activité économique n'y est exercée ; 

5° des preuves ou motifs sérieux et objectifs permettent d'établir que le séjour poursuivrait d'autres 

finalités que les études ».  

 

4.4.1. En l’espèce, la motivation de l’acte attaqué indique que ce dernier a été pris en application de 

l’article 58 de la loi du 15 décembre 1980 et qu’« il apparaît que l'attestation d'admission produite par 

l'intéressée à l'appui de sa demande d'autorisation de séjour provisoire en qualité d'étudiante ne peut être 

prise en considération, étant donné que les inscriptions auprès de l'établissement qui a délivré ladite 

attestation sont clôturées » et que « L'intéressée ne pourra donc être valablement inscrite aux études 

choisies ». La partie défenderesse conclut que « cette demande étant sans objet, la décision a été prise 

sur base de cette seule constatation ». 

 

En termes de requête, la partie requérante estime que la partie défenderesse a notamment méconnu 

l’article 61/1/3 de la loi du 15 décembre 1980. En effet, elle estime que la décision attaquée « ne trouve 

aucun fondement légal dans l’article 61/1/3 de la loi du 15 décembre 1980 » et se réfère à plusieurs arrêts 

du Conseil. 

 

4.4.2. Le Conseil observe que si la partie défenderesse indique avoir pris l’acte attaqué sur la base de 

l’article 58 de la loi du 15 décembre 1980, il apparaît toutefois que la partie défenderesse, qui a pris une 

décision de refus de visa étudiant, n’a pas précisé explicitement laquelle des hypothèses, pourtant 

limitativement énumérées, de l’article 61/1/3 de la loi du 15 décembre 1980, elle visait pour refuser sa 

demande et, à supposer qu’elle vise l’article 61/1/3, § 1er, 1°, de cette même loi, quelle condition de l’article 

60 de ladite loi ne serait pas remplie dans le chef de la requérante.  

 

Dès lors, il existe un défaut de base légale de l’acte attaqué permettant à la requérante de comprendre 

les raisons ayant justifié la prise d’une décision de refus de visa étudiant à son encontre. 

 

La seule référence à l’article 58 de la loi du 15 décembre 1980 ne peut suffire à combler cette lacune dans 

la mesure où cette disposition ne contient qu'une série de définitions portant sur les notions d’étudiant, 

d’études à temps plein, d’établissement d’enseignement supérieur, etc., mais ne précise pas les raisons 

pour lesquelles une demande de visa est refusée.  

 

4.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen est fondé en ce qu’il est pris de la violation de l’article 62, 

§ 2, de la loi du 15 décembre 1980, ce qui suffit à entrainer l’annulation de l’acte attaqué. Il n’y a dès lors 

pas lieu d’examiner l’autre grief du moyen, qui ne pourrait entraîner une annulation aux effets plus 

étendus. 

 

5. Débats succincts 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La décision de refus de visa étudiant, prise le 13 septembre 2024. 

 

 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze décembre deux mille vingt-quatre par : 
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J. MAHIELS,    présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

A. KESTEMONT,   greffière. 

 

 

La greffière,     La présidente, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT   J. MAHIELS 

 


